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FICHE DõIDENTITE ð MANÉGLISE 

 
- Population  : 1 244 habitants en 2013 ( 1 285 habitants au 1 er janvier 201 6 selon lõINSEE) 

- Superficie  : 840 hectares  

- Localisation  : Département Seine -Maritime (76), Communaut® de lõAgglom®ration Havraise 

(CODAH)  

 

Man®glise est une commune ¨ dominante rurale, situ®e dans la Communaut® de lõAgglom®ration 

Havraise, à 17 km du centre -ville du Havre, soit 25 minutes en voiture.  

Manéglise bénéficie également de la proximité de plusieurs pôles de services du bassin  de vie, 

comme Montivilliers (à 6,2 km, soit 9 minutes en voiture) ou encore Epouville (à 2,5 km, soit 4 

minutes en voiture).  

 

Le fonctionnement territorial de Manéglise est caractérisé par un bourg historique central formé 

autour de lõEglise et de la mairie, autour duquel  se sont développés des lotissements. Les hameaux 

structurés ou diffus sont dispersés sur le reste du territoire communal.  

 

La commune demeure ®galement dot®e dõun patrimoine naturel non n®gligeable, compos® 

notamment de bois, de mares, de  vergers et dõun r®seau de haies et dõalignements bois®s 

remarquables.  

Lõactivit® ®conomique ¨ Man®glise est principalement  tourn®e vers lõagriculture et lõartisanat. 
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1-  Contexte territorial  

1-1- La situation géographique et localisation  

La commune de Manéglise se situe dans le département de Seine-Maritime , dans le canton 

dõOcteville-sur-Mer, qui  comptait 35 307 habitants en 2012. Elle fait partie de la Communauté de 

lõAgglom®ration Havraise (CODAH) et du Pays Le Havre Pointe de Caux Estuaire . 

Située dans le Pays de Caux, Manéglise est une commune de la première couronne périurbaine du 

Havre, dont  le centre -ville est situé à 17 km (25 minutes en voiture).  

 

Le territoire communal est encadré par 8 communes limitrophes  : 

V au Nord  : HERMEVILLE (369 habitants en 2013) ; 

V au Nord -Est : ANGERVILLE-LõORCHER (1 452 habitants en 2013) ; 

V ¨ lõEst : ETAINHUS (1 089 habitants en 2013)  ; 

V au Sud -Est : SAINNEVILLE (833 habitants en 2013)  ; 

V au Sud  : SAINT-LAURENT-DE-BREVEDENT (1 412 habitants en 2013) ; 

V au Sud -Ouest  : SAINT-MARTIN-AU-MANOIR (1  539 habitants en 2013)  ; 

V ¨ lõOuest : EPOUVILLE (2 795 habitants en 2013)  ; 

V au Nord -Ouest  : ROLLEVILLE (1 124 habitants en 2013).  

 

Le territoire communal sõ®tend sur environ 8,4 km d u Nord au Sud  pour une largeur  assez variable, 

dõenviron 700 mètres à 2 km.  

 

Figure 1 : La situation administrative de Manég lise 
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1-2- Lõintercommunalité  et le contexte supra -communal  

1-2-1- La Communauté de lõAgglom®ration Havraise (CODAH) 

La commune de Manéglise fait partie des 17 communes qui composent la 

Communaut® de lõAgglom®ration Havraise (CODAH). Cette intercommunalit® 

comptait 236 997  habitants  en 2012 et sõ®tend sur un territoire de 191 km². Elle 

comprend (données INSEE 2012) : 

V 236 997 habitants soit 1 243,1 habitants/km²  ; 

V 88 151 actifs résidents  ; 

V 103 488 emplois offerts sur le territo ire de la CODAH  ; 

V 116 542 logem ents dont 9 1,5 % de résidences principales, 62,8% 

dõappartements, 7,4% de logements vacants et 45,4% de propriétaires  ; 

V 14 431 établissements actifs (au 31 décembre 2015)  dont 0,9% dõactivit®s 

agricoles.  

 

Figure 2 : Manéglise  dans la Communauté de lõAgglom®ration Havraise 

 

Commune  
Nombre d'habitants 

(INSEE 2012) 

Superficie (en 

km²)  

Densité 

(hab/km²)  

Le Havre  173142 47,0 3709,40 

Montivilliers  16243 19,1 856,20 

Gonfreville l'Orcher  9153 25,8 353,30 

Harfleur  8202 4,2 1947,00 

Sainte -Adresse  7426 2,3 3315,90 

Octeville -sur-Mer  5794 20,4 284,30 

Epouville  2824 5,6 506,10 

Gainneville  2676 4,7 576,80 

Fontaine -la-Mallet  2660 6,7 401,20 

Saint-Martin -du -Manoir  1544 5,1 302,10 

Cauville -sur-Mer  1458 11,2 129,70 

Rogerville  1242 9,5 131,70 

Manéglise  1216 8,4 142,30 

Rolleville  1130 7,1 160,50 

Fontenay  1035 5,6 184,00 

Mannevillette  809 4,2 194,30 

Notre -Dame -du -Bec  443 4,0 109,30 

 

La commune de Manéglise  se situe en 2012  à la 1 3ème  position des  communes de la Communauté 

de lõAgglom®ration Havraise en nombre dõhabitants, en 7ème  position pour sa superficie et en 14 ème  

position pour sa densité en population.  

 

Lõintercommunalit® a rendu possible la mutualisation de certaines comp®tences exerc®es 

auparavant ¨ lõ®chelle communale, afin dõassurer une gestion plus efficace et plus ®conomique 

des services publics, notamment au sein des communes rurales comme Manéglise.  

 

La Communaut® de lõAgglom®ration Havraise est un territoire essentiellement urbain et périurbain, 

gravitant autour de la ville centre, Le Havre.  
Lõintercommunalit® a pour compétences  : lõam®nagement de lõespace, lõeau et lõassainissement, 

lõ®conomie, les ®quipements culturels et sportifs, la gestion des d®chets, lõhabitat, la sant®, hygi¯ne 

et environnement, lõinformation sur les risques majeurs, les transports et les voiries communautaires, 

les réseaux numériques Très Haut Débit , le tourisme . 
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Am®nagement de lõespace 

V R®aliser les documents de planification (PLH, PDU, etcé) ; 

V Réaliser des études sectorielles  ; 

V Cr®er et r®aliser les ZAC dõint®r°t communautaire. 
 

Eau et Assainissement  

V G®rer lõalimentation en eau potable sur les 17 communes ; 

V Traiter et collecter les eaux usées et les eaux pluviales  ; 

V Lutter contre les inondations  ; 

V Gérer les rivi¯res dõune mani¯re ®cologique et durable (pr®server et restaurer les diff®rentes fonctions des cours 

dõeau). 
 

Economie  

V Être présente dans différentes structures aux côtés de partenaires locaux pour conduire des actions destinées à 

favoriser la création  dõentreprises et lõemploi ; 

V D®velopper un r®seau num®rique Tr¯s Haut D®bit ¨ destination des zones dõactivit®s et des gros consommateurs 

professionnels  ; 

V Cr®er les zones dõactivit®s concert®es (ZAC) ; 

V Mettre en place une politique foncière  ; 

V Développer le s Contrats de Territoire.  
 

Enseignement supérieur  

V Financer et/ou soutenir lõinvestissement au fonctionnement des activit®s dõenseignement sup®rieur ; 

V Assurer la ma´trise dõouvrage pour la construction dõ®tablissements dõenseignement sup®rieur dans le cadre des 

dispositions règlementaires et législatives en vigueur (le cycle Europe -Asie, antenne décentralisée de Sciences -Po ; 

le pôle des laboratoires en «  sciences pour lõing®nieur è de lõUniversit® du Havre ; le département «  Génie civil et 

construction dura ble  è de lõINSA de Rouen ; le campus logistique)  ; 

V Fournir des aides financières aux étudiants -chercheurs, ¨ lõorganisation de congr¯s, colloques, forums et op®ration 

favorisant le d®veloppement des activit®s dõenseignement sup®rieur. 
 

Gestion des déchets  

V Collecter, traiter et valoriser les d®chets m®nagers et assimil®s, en respectant la sauvegarde de lõenvironnement, le 

maintien de la qualité et de la sécurité.  
 

Habitat  

V Répondre aux besoins des habitants  ; 

V Favoriser le développement équilibré et diversifié  de lõhabitat sur le territoire, en tenant compte des aspects 

économiques et sociaux  ; 

V R®aliser et mettre en ïuvre le Programme Local de lõHabitat (PLH) ; 

V G®rer les aides publiques d®l®gu®es en faveur de lõhabitat public et priv® ; 

V Mettre en ïuvre la politique du logement, notamment du logement social, par des op®rations dõint®r°t 

communautaire  ; 

V Piloter le P¹le dõinsertion par le logement ; 

V Créer et gérer une aire de grand passage des gens du voyage.  
 

Information sur les risques majeurs  

V Mettre en place un syst¯me dõinformation pr®ventive des populations (programme POLLUX pour d®velopper la 

culture du risque chez les populations, «  classeur des élus, risques majeurs  », mise en place et animation de stages 

« formation à la gestion des crises  » ; 

V Recenser les risques naturels et technologiques (gestion et d®veloppement du Syst¯me dõInformations 

G®ographiques sur les risques majeurs de lõestuaire de la Seine, gestion de bases de donn®es sur les risques 

chimiques, gestion dõoutils de mod®lisation des accidents et de leurs conséquences, inventaire permanent des 

cavités souterraines)  ; 

V Elaborer les documents règlementaires (aide à la prise en compte des risques majeurs dans les PLU, projets de 

territoire, Plan de Déplacements Urbains, Schéma de Cohérence Territorial e, information des communes pour les 

d®clarations dõintention de commencement de travaux, permis de construire, etcé) ; 

V R®diger les plans dõintervention (assistance et conseil aux communes dans lõ®laboration des plans de secours 

instruits par lõEtat, conseil aux communes pour lõ®laboration des Plans Communaux de Sauvegarde, ®laboration 

des Documents dõInformation Communaux sur les Risques Majeurs, lõaffichage des risques et des consignes ¨ 

appliquer, les retours dõexp®rience) ; 
 

Réseau numérique très haut d ébit  

V Etablir et exploiter, sur lõensemble du territoire communautaire, des infrastructures et r®seaux de communication 

électronique  ; 

V Acqu®rir des droits dõusage ¨ cette fin ou acheter des infrastructures ou r®seaux existants. 
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Santé, Hygiène, Environnem ent  

V D®velopper un travail en r®seau entre les professionnels de la sant®, du social, de lõ®ducatif et les habitants, 

facilitant lõacc¯s aux soins et la prise en charge globale de la personne et permettant de les habitants acteur de 

leur santé  ; 

V Développer des actions de promotion de la santé en partenariat avec les différents acteurs locaux (professionnels 

de sant®, associations, institutionsé) en lien avec les programmes nationaux et r®gionaux ; 

V Renforcer la coordination des actions de santé publique et le ur articulation avec les politiques nationales, 

régionales, départementales et locales pour les rendre plus pertinentes et efficaces  ; 

V Favoriser une démographie des professionnels de santé en adéquation avec les besoins (actions de 

communication pour promo uvoir les m®tiers de la sant®, incitation des professionnels ¨ sõinstaller dans 

lõagglom®ration, etcé). 
 

Transports et voiries communautaires  

V Organiser et gérer les transports en commun (y compris les transports scolaires), en faisant appel à des 

transport eurs ; 

V Elaborer et mettre en ïuvre le Plan de D®placements Urbains ; 

V Assurer la gestion des voiries reconnues dõint®r°t communautaire et effectuer des ®tudes relatives ¨ la desserte 

routi¯re du territoire de lõagglom®ration. 

 

 

1-2-2- Le Syndicat Mixte d u SCoT Le Havre Pointe de Caux Estuaire  

Le « Pays è est un mode dõorganisation territoriale visant ¨ promouvoir des politiques de 

d®veloppement local, encourager lõintercommunalit® de projet et accro´tre la participation des 

acteurs territoriaux aux choix dõaménagement du territoire et de développement économique.  

 

Le Syndicat Mixte du SCoT Le Havre Pointe de Caux Estuaire , créé le 26 mai 2004, réunit la 

Communaut® de lõAgglom®ration Havraise et Caux Estuaire (Communaut® de Communes de 

Saint-Romain -de -Colbosc) , soit 33 communes. Environ 264 000 habitants  sont concernés, sur un 

territoire de 344 km².  Il a pour objet  : 

V Lõanimation de la Charte paysag¯re ; 

V Lõam®lioration du site internet ; 

V Le suivi et la gestion du SCoT  ; 

V La réalisat ion des études préalables à la  révision du SCoT.  

 

Manéglise  adh®rant ¨ la Communaut® de lõAgglom®ration Havraise, est donc membre du Syndicat 

Mixte du SCoT Le Havre Pointe de Caux Estuaire.  

 

Figure 3 : Le Pays Le Havre Pointe de Caux Estuaire  
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1-2-3- Les documents supra -communaux  

La loi ALUR (loi pour lõAcc¯s au Logement et un Urbanisme R®nov®) de mars 2014 r®organise la 

hi®rarchie des normes des documents dõam®nagement du territoire et renforce le r¹le int®grateur 

du SCoT, (Schéma de Cohérence Territorial e).  

 

En cas de SCoT approuv®, les Plans Locaux dõUrbanisme doivent °tre compatibles avec ce 

document  ; le SCoT étant lui -même compatible ou prenant en compte les autres documents de 

rang supérieur  : loi Littoral, Plan dõExposition du Bruit, Charte de parc naturel, Schéma Directeur 

dõAm®nagement et de Gestion des Eaux, Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux, 

Sch®ma R®gional de Coh®rence Ecologique, Plan Climat Energie Territorial,é 

 

Le PLU de Manéglise  doit ainsi intégrer le rapport de compatibilité ave c le Schéma de Cohérence 

Territoriale du Pays Le Havre Pointe de Caux Estuaire  (SCoT). Celui -ci respecte un rapport de 

compatibilit® avec la Directive Territoriale dõAm®nagement de lõEstuaire de la Seine (DTA) et le 

Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Seine Normandie.  

 

Le PLU de Manéglise  devra prendre en compte les orientations du Schéma Régional de 

Cohérence Ecologique (SRCE) de Haute -Normandie, approuvé en octobre 2013.  

 

Les principales dispositions de ces documents so nt détaillées dans les pages suivantes.  

 

 

1-2-3-1- La Directive Territoriale dõAm®nagement de lõEstuaire de la Seine (DTA) 

La DTA est un document dõam®nagement et dõurbanisme qui vise ¨ favoriser et ¨ organiser le 

d®veloppement dõactivit®s dans un souci de protection et de mise en valeur du territoire 

concerné.  

 

Le territoire de la DTA de lõEstuaire de la Seine est compos® de 942 communes dont Manéglise  et 

sõ®tend sur trois d®partements : le Calvados, lõEure et la Seine-Maritime.  

 

Selon lõarticle L.113-1 du  Code de lõUrbanisme : 

« Des directives territoriales d'aménagement et de développement durables peuvent déterminer 

les objectifs et orientations de l'Etat en matière d'urbanisme, de logement, de transports et de 

déplacements, de développement des communic ations électroniques, de développement 

économique et culturel, d'espaces publics, de commerce, de préservation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers, des sites et des paysages, de cohérence des continuités écologiques, 

d'amélioration des performanc es énergétiques et de réduction des émissions de gaz à effet de 

serre dans des territoires présentant des enjeux nationaux dans un ou plusieurs de ces domaines.  » 

 

Approuvée depuis le 10 juillet 2006, ses grandes orientations sont :  

1. Concr®tiser lõouverture internationale de lõestuaire et de la baie de Seine, en confortant les 

fonctions portuaires et logistiques de proximité, desservant les ports par les infrastructures de 

transport, optimisant lõoffre fonci¯re en mati¯re dõactivit®s et organisant les structures 

dõaccompagnement ; 

 

2. Préserver et mettre en valeur les milieux naturels et ruraux, le littoral et les paysages, en 

pérennisant le système estuarien, en tenant compte des enjeux du littoral et en préservant 

le patrimoine rural et paysager ;  

 

3. Accompagner  lõorganisation dõun ensemble m®tropolitain sur Caen, Rouen, Le Havre, en 

confortant lõensemble m®tropolitain en mati¯re de fonctions strat®giques, en am®liorant les 

®changes, en ma´trisant lõ®talement urbain et en r®am®nageant les centres-villes, et en 

favorisant un d®veloppement ®quilibr® de part et dõautre de lõestuaire sõappuyant sur le 

réseau des villes petites et moyennes qui conservent sur les territoires ruraux un rôle 

important de polarisation et dõanimation du territoire. 
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A priori, il semble que Manéglise  soit conce rn®e par lõorientation 2 . 

 

Le deuxi¯me grand objectif se d®cline en quatre lignes dõaction : 

a)  Pr®server les infrastructures naturelles et les ressources halieutiques de lõestuaire de la Seine ; 

b)  Mettre en valeur les grands ensembles nature ls et paysagers caractéristiques de la 

Normandie ;  

c)  Prévenir les risques naturels et technologiques ;  

d)  Mieux exploiter le potentiel énergétique éolien dans le respect des paysages.  

 

Le Plan Local dõUrbanisme de Manéglise  doit  respecter la logique de compatib ilité avec la DTA de 

lõEstuaire de la Seine. Le projet communal peut aussi  proposer des traductions règlementaires des 

grands objectifs de la DTA.  

 

Territoire périurbain  de lõagglom®ration havraise, la commune conserve encore des paysages 

typiques du Pays de Caux (corps de ferme, belles demeures, alignements boisés, mares, vergers, 

etc.) quõil est n®cessaire de conserver et mettre en valeur. 

 

Le volet « risques naturels » doit être pris en considération dans la réflexion sur le projet dõurbanisme 

communal. Un Recensement des Indices de Cavités Souterraines et à ciel ouvert  (RICS) a 

notamment été effectué  dans ce sens.  

 

Figure 4 : Les orientations générales d'aménagement de la DTA  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1-2-3-2- Le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE)  

Ce document supracommunal a pour objectif de mettre en place une gestion globale et 

®quilibr®e de lõeau et des milieux aquatiques ¨ lõ®chelle du bassin Seine Normandie, pour la 

période 201 6-2021. Ce dernier couvre ai nsi 8 régions, 25 départements et 9000 communes, dont 

Manéglise . 
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Le SDAGE a pour enjeux  : 

V la gestion et la protection des milieux aquatiques  ; 

V la gestion qualitative de la ressource  ; 

V la gestion quantitative de la ressource  ; 

V la prévention et la gestion d es risques. 

 

Le schéma 2016-2021 a été approuvé par arrêté du Préfet coordonnateur de bassin, le 5 

novembre 2015.  

Il sõagit dõun outil de planification et de coh®rence de la politique de lõeau. Il est accompagn® 

dõun programme de mesures qui d®cline les orientations du SDAGE en actions et moyens pour 

parvenir ¨ lõobjectif de bon ®tat ®cologique des masses dõeau en 2021. 

 

Il se fixe 44 orientations et 191 dispositions  qui correspondent à des défis à relever , tels que  : 

V Diminuer les pollutions ponctuelles ;  

V Diminuer les pollutions diffuses  ; 

V Protéger la mer et le littoral ;  

V Restaurer les milieux aquatiques ;  

V Protéger les captages pour l'alimentation en eau potable ;  

V Prévenir du risque d'inondation.  

 

Le PLU doit être compatible avec les orientations , les dispositions et les objectifs de qualité et de 

quantit® des eaux d®finies. Ces d®fis sont traduits en orientations quõil sõagira de respecter. A titre 

dõexemple : 

V Orientation 1  : continuer la réduction des apports ponctuels de matières polluantes 

classiques dans  les milieux  ; 

V Orientation 2 : maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu urbain  ; 

V Orientation 25  : prot®ger les nappes ¨ r®server pour lõalimentation en eau potable future ; 

V Orientation 30  : réduire la vulnérabilité des personnes et des biens expos és au risque 

dõinondation ; 

V Orientation 33  : limiter le ruissellement en zones urbaines et en zones rurales pour réduire les 

risques dõinondation ; 

V Orientation 34  : ralentir le ruissellement des eaux pluviales sur les zones aménagées  ; 

V Orientation 136  : prendre en compte les zones inondables dans les documents 

dõurbanisme ; 

V Orientation 144  : ®tudier les incidences environnementales des documents dõurbanisme et 

des projets dõam®nagement sur le risque inondation ; 

V Orientation 145  : ma´triser lõimperm®abilisation et les débits de fuite en zones urbaines pour 

limiter le risque dõinondation ¨ lõaval 

 

 

1-2-3-3- Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de Haute -Normandie (SRCE)  

Ce nouveau document a ®t® instaur® par la loi Grenelle II dans lõobjectif de freiner la perte de 

biodiversit® par la reconstitution dõun r®seau ®cologique fonctionnel. Il permet dõidentifier 

lõ®chelon r®gional la trame verte et bleue. Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de la 

Région Haute -Normandie a été approuvé par le Conseil Régio nal de Haute -Normandie le 13 

octobre 2014 et adopté par arrêté préfectoral le 18 novembre 2014.  

 

A priori, la commune de Manéglise est en partie concernée par ce nouveau document de 

planification visant à identifier les secteurs de biodiversité à enjeux ré gionaux et à déterminer les 

actions prioritaires en matière de protection de la biodiversité.  

 

Des corridors écologiques pour les espèces à fort déplacement et des corridors sylvo -arborés pour 

les espèces à faible déplacement sont notamment reportés dans l e SRCE sur la commune de 

Manéglise.  
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Le projet communal d®clin® dans le document dõurbanisme doit veiller ¨ ne pas remettre en cause 

ces secteurs à enjeux environnementaux, et éventuellement à faciliter leurs mises en relation.  

 

Figure 5 : Les éléments de la trame verte et bleue identifiés par le SRCE sur la commune  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1-2-3-4- Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Le Havre Pointe de Caux Estuaire  

Le Schéma de Cohérence Territoriale  est un document d'urbanisme qui d®termine, ¨ lõ®chelle de 

plusieurs communes ou groupements de communes, un projet de territoire qui vise à mettre en 

cohérence l'ensemble des politiques sectorielles notamment en matière d'urbanisme, d'habitat, de 

déplacem ents et d'équipements commerciaux, dans un environnement préservé et valorisé.  
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Depuis lõentr®e en application des lois dites ç Grenelle II  è, les documents dõurbanisme (SCoT, PLU et 

Cartes Communales) doivent respecter les grands objectifs de développemen t durable détaillés 

dans lõarticle L.101-2 du Code de lõUrbanisme : 

 

« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en 

matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants :  

 

1° L'équilibre entre :  

a)  Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  

b)  Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 

urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;  

c)  Une utilisation économe des espaces naturels,  la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  

d)  La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du 

patrimoine culturel ;  

e)  Les besoins en matière de mobilité ;  

 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  

 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 

capacités de construction et d e réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, 

des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, 

touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et 

d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 

géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des 

performances énergétiques, de développement des communications électroniques,  de diminution 

des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à 

l'usage individuel de l'automobile ;  

 

4° La sécurité et la salubrité publiques ;  

 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques minie rs, des risques technologiques, des 

pollutions et des nuisances de toute nature ;  

 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, 

du sol et du sous -sol, des ressources naturelles, de la biodiversité , des écosystèmes, des espaces 

verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ;  

 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des 

émissions de gaz à effet de se rre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 

production énergétique à partir de sources renouvelables.  » 

 

Les grands principes de la loi Solidarité et Renouvellement Urbains du 13 décembre 2000, qui avait 

introduit les SCoT et le s PLU, sont donc renforcés  : le renouvellement urbain et le développement 

maîtrisé, la diversité des fonctions urbaines et rurales, la mixité sociale, la prévention des risques, 

soit autant de grandes orientations réaffirmées.  

 

Les lois Grenelle II ont éga lement intégré de nouveaux principes à respecter dans les documents 

dõurbanisme : 

V Lõutilisation ®conome de lõespace ; 

V La préservation des surfaces agricoles et forestières  ; 

V La diminution des obligations de déplacements  ; 

V Le développement des Technologies de lõInformation et de la Communication ; 

V La préservation et la remise en bon état des continuités écologiques  ; 

V La préservation de la biodiversité et des écosystèmes.  
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Le SCoT expose le projet partagé par les collectivités, il exprime les objectifs et les  choix de 

développement pour le territoire.  

 

Le territoire du SCoT Le Havre Pointe de Caux Estuaire a ®t® d®fini par lõarr°t® pr®fectoral du 13 

avril 2004. Il reprend exactement le périmètre dudit Pays, c'est -à -dire 2 établissements publics de 

coopération intercommunale (EPCI) représentant au total 33 communes dont Manéglise  et 264  000 

habitants.  

 

Les élus du Syndicat Mixte du SCoT Le Havre Pointe de Caux Estuaire ont approuvé le SCoT lors de 

la réunion du Comité Syndical du 13 février 2012 . 

 

En fédérant, a ux c¹t®s de la locomotive havraise, les villes qui lõentourent et les espaces ruraux qui 

la bordent, le territoire du SCoT souhaite faire accéder le territoire au rang de métropole maritime 

internationale.  

 

Figure 6 : Extrait carto graphique du SCoT - projet de développement du Pays  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le centre -bourg  de Manéglise  est concerné par une  des principales orientations du projet de 

développement envisagé par le SCoT  : il repr®sente un potentiel dõurbanisation du territoire du 

Pays. En effet, il sõagira de pr®server le caract¯re rural de la commune en permettant toutefois son 

évolution urbaine maîtrisée.  

 

 

 

La carte de synthèse ci -après, pr®sentant la structuration du territoire dõici ¨ 15 ans, met en 

évidence le carac tère agricole et naturel de la commune de Manéglise, notamment les secteurs 

dõactivit®s agricoles dominantes sur lõensemble du territoire et les zones naturelles et cïurs de 

nature au centre de la commune. Le centre -bourg de la commune est tout de même pré senté 

comme un site de développement urbain potentiel.  
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Figure 7 : Extrait cartographique du SCoT - structuration du territoire à 15 ans  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lõ®laboration du PADD du SCoT sõest articul®e autour de 5 grands axes : 

1. Assurer le rayonnement  : une condition de vitalité métropolitaine  ; 

2. Développer la compétitivité  : lõimpensable d®fi ; 

3. Accroître la qualité de vie  : facteur d®cisif dõattractivit® ; 

4. Structurer le territoire  ; 

5. Améliorer les conditions de déplacements . 

 

La commune de Manéglise  est plus particulièrement concernée par les orientations 2, 3, 4 et 5 qui 

prévoient  : 

 

ORIENTATION 2 - DEVELOPPER LA COMPETITIVITE : LõIMPENSABLE DEFI 

2.3. ENCOURAGER ET SOUTENIR LES PRATIQUES AGRICOLES DIVERSIFIEES ET RESPECTUEUSES DE 

LõENVIRONNEMENT 

Lõobjectif est de soutenir la production agricole , identifiée comme «  source de valeur ajoutée  » du 

territoire du SCoT  : diversification de lõactivit®, viabilit®, p®rennit® des structures, etc. 

 

 

ORIENTATION 3 - ACCROITRE LA QUALITE DE VIE : FACTEUR DECISIF DõATTRACTIVITE 

3.1. MENER UNE POLITIQUE VOLONTARISTE DE LõHABITAT 

Lõobjectif est de renouer a vec une dynamique démographique. L es PLH sont les outils de cette 

stratégie, afin de veiller à la mixité des opérations , mettre en place u n développement urbain 

®conome dõespace et  densifier les centres urbains . 

 

3.2. PROPOSER DES SERVICES DIVERSIFIES ET ACCESSIBLES A TOUS 

Lõobjectif est de répondre aux besoins de la population , de plus en plus vieillissante depuis 

quelques années.  Il est important de d®velopper une offre de services, dõ®quipements et de 

commerces en lien avec les besoins de la population dõun territoire, tout en favorisant le lien social 

des ménages.  
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3.3. DEVELOPPER UN CADRE DE VIE HARMONIEUX 

Lõobjectif est de veiller à la qualité paysagère , rendre les villes plus agréables à vivre par le 

traitement des espaces publics, le développement des équipements, le développement de 

lõaccessibilit® (cheminements pi®tons, pistes cyclables), r®pondre aux besoins dõespaces de 

détente et de loisirs de pleine nature des habitants et val oriser ces espaces li®s ¨ lõeau et valoriser 

les spécificités du paysage cauchois . 

 

3.4. CONSTRUIRE UN ENVIRONNEMENT SAIN ET SECURISE 

Lõobjectif est de veiller à maîtriser les risques naturels , maîtriser les nuisances urbaines et réduire la 

consommation énergétique, préserver la ressource en eau  et promouvoir le développement de 

moyens de dépla cements sécurisés et pratiques.  

 

 

ORIENTATION 4 - STRUCTURER LE TERRITOIRE 

4.1. PROMOUVOIR UNE ORGANISATION POLYCENTRIQUE 

Lõobjectif est de structurer lõoffre urbaine autour des polarit®s hiérarchisées et complémentaires.  

 

4.7. REVELER LE PAYSAGE CAUCHOIS 

Lõobjectif est de préserver la trame paysagère , caractér istique du plateau cauchois (clos -masures, 

haies, etc. ) et  con tribuer  à garantir les «  coupures vertes  » du territoire.  

 

 

ORIENTATION 5 - AMELIORER LES CONDITIONS DE DEPLACEMENTS 

5.1. REEQUILIBRER LES MODES DE DEPLACEMENTS 

Lõobjectif est de développer  des services de transports  adaptés aux diverses demandes de la 

pop ulation  : transports en commun, complémentarité des modes de déplacement , sécurisation 

des déplacements, etc.  

Un projet de grand contournement, rejoignant la RD.925 ¨ lõA.29, est en cours de r®flexion. Une 

première phase est actuellement localisée de maniè re indicative et traverse le sud de Manéglise.  

A ce jour, aucune ®tude concr¯te nõa ®t® r®alis®e. 

 

Figure 8 : Extrait cartographique du SCoT ð organiser les flux urbains et périurbains  
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5.2. ORGANISER LE TERRITOIRE AUTOUR DE LIGNES STRUCTURANTES DE TRANSPORT EN COMMUN 

Lõobjectif est dôam®liorer les connections au sein de lõagglom®ration havraise et de poursuivre en  

priorité l'urbanisation des secteurs déjà desservis par les transports collectifs . Il est ainsi nécessaire 

de définir  les futures extensions urbaines en fonction des possibilités de desserte à terme  en 

transport en commun.  

 

5.4. DEVELOPPER LA PRATIQUE DES MODES « DOUX » 

Lõobjectif est de d®velopper des am®nagements favorables ¨ lõusage des modes doux 

(circulations piéton nières et voies vertes, pistes cyclables, infrastructures favorables aux 

déplacements des personnes à mobilité réduite , etc.) comme alternative au mode routier . 

 

 

Le Document dõOrientations G®n®rales retient, quant ¨ lui, 4 grandes orientations ¨ mettre en 

ïuvre, que sont : 

1. Assumer les sp®cificit®s pour renforcer lõidentit® et la diff®renciation ; 

2. Encourager le rayonnement afin de donner envie et dõattirer ; 

3. D®velopper la comp®titivit® pour renforcer le positionnement dans lõ®conomie 

internationale  

4. Mettre e n ïuvre des crit¯res exigeants pour le renforcement de la qualit® de vie. 

 

La commune de Manéglise  est plus particulièrement concernée par les orientations 1, 3 et 4 qui 

prévoient  : 

ORIENTATION 1 ð ASSUMER LES SPECIFICITES POUR RENFORCER LõIDENTITE ET LA DIFFERENCIATION 

1.4. SõAPPUYER SUR LES CARACTERISTIQUES PAYSAGERES DU PLATEAU DE CAUX 

Lõobjectif est dõidentifier, pr®server, restaurer les structures paysag¯res identitaires, promouvoir les 

sentiers de randonnée  et les  connecter aux réseaux voisins.  

 

1.5. LES BOURGS ET LES VILLAGES 

Lõobjectif est dõidentifier les éléments identitaires  et les inscrire dans  les projets dõam®nagement, 

réaliser une étude déterminant les points forts du paysage à valoriser ou à  recomposer pour tout  

programme dõextension urbaine. 

 

1.8. LA SPECIFICITE TOPOGRAPHIQUE DU TERRITOIRE 

Lõobjectif est de mettre la gestion de lõeau pluviale au centre de la conception des projets, garantir 

la qualité paysagère et bâtie des entrées de ville  le long des axes majeurs . 

 

 

ORIENTATION 3 - DEVELOPPER LA COMPETITIVITE POUR RENFORCER LE POSITIONNEMENT DANS 

LõECONOMIE INTERNATIONALE 

1.2. LõATOUT ENERGETIQUE 

Lõobjectif est de maîtriser la demande énergétique  et de  proposer une nouvelle offre urbaine . 

 

3.5. LõAGRICULTURE 

Lõobjectif est de maintenir lõagriculture , proscrire le mitage , limiter au maximum le développement 

des hameaux  et  ®viter lõinstallation dõinfrastructures ou dõ®quipements d®structurant les 

exploitations . Il est également nécessaire  dõinscrire ces  espaces en zone A ou N des PLU, de  prévoir 

les passages nécessaires à libre circulation des engins agricoles dans le cadre du développement 

urbain  et de  soutenir des aménagements paysagers favorisant la biodiversité et la lutte contre le 

ruissellement . 
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Figure 9 : Extrait c artographique du SCoT - la place de lõagriculture 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Outre le potentiel dõurbanisation du centre-bourg, le territoire de Manéglise est relativement 

pr®serv® de lõurbanisation et largement d®di® ¨ lõagriculture plurifonctionnelle et diversifiée. Le 

projet du SCoT prévoit de conserver cette organisation territoriale de façon pérenne.  

 

 

ORIENTATION 4 - METTRE EN îUVRE DES CRITERES EXIGEANTS POUR LE RENFORCEMENT DE LA QUALITE 

DE VIE 

4.1. UN TERRITOIRE STRUCTURE AUTOUR DõUNE ARMATURE URBAINE POLYCENTRIQUE 

Lõobjectif est dõurbaniser le centre-bourg de Manéglise, identifié comme un des principaux 

potentiels dõurbanisation du SCoT Le Havre Pointe de Caux Estuaire.  

 

4.2. UNE TRAME VERTE ET BLEUE 

Lõobjectif est de compléter et ajuster la trame verte et bleue  (selon leur localisation , les nouveaux 

projets d evront se connecter au réseau).  

 

4.3. UN ENVIRONNEMENT SAIN ET SECURISE 

Lõobjectif est de restreindre les zones imperméabilisées , restaurer autant que possible les zones 

dõexpansions de crue, enherber ð reboiser les zones -tampons , prendre en compte le PPRI, 

privilégier les ouvrages dõhydraulique douce dans les projets et  ne pas augmenter les  rejets dans le 

milieu naturel.  
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Figure 10 : Extrait cartographique du SCoT - les risques et nuisances  

 

Man®glise est un secteur strat®gique pour la gestion de lõeau ¨ lõ®chelle du SCoT Le Havre Pointe 

de Caux Estuaire.  

 

4.4. DES CONDITIONS DE VIE ATTRACTIVES POUR TOUS 

Lõobjectif est de privilégier la densification des bourgs et des villages , localiser les extensions 

urbaines en continuité des taches urbaines , travailler sur des formes urbaine s moins 

consommatrices dõespace et  mettre en ïuvre les conditions de mixité des populations . 

 

 

1-2-3-5- La Charte Paysagère du Pays Le Havre Poi nte de Caux Estuaire  

La Charte Paysagère du Pays Le Havre Pointe de Caux Estuaire a été signée le 21 octobre 2011. 

Les ®lus se sont engag®s ¨ mettre en ïuvre une strat®gie dõactions d®finie au travers de trois axes 

principaux  : 

1. Mettre en avant nos fondemen ts et principes concernant la qualité de notre cadre de vie  ; 

2. Valoriser et aménager notre territoire pour le rendre plus attractif  ; 

3. Se doter dõoutils et de comp®tences pour r®ussir. 

 

Les grandes actions et orientations de la Charte Paysagère ont été repri ses et intégrées dans le 

SCoT. 

 

 

1-2-3-6- Le Programme Local de lõHabitat (PLH) 

La commune de Manéglise , faisant partie de la CODAH, est soumise aux dispositions du 

Programme Local de lõHabitat (PLH) 2016/2021 , adopté en  Conseil C ommunautaire le 7 juillet 2016. 

Il sõagit dõun document de pr®vision et de programmation visant ¨ r®pondre aux besoins en 

logements de la population.  
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Figure 11 : Les objectifs de constructions par commune  

 

Le programme dõactions du PLH est structuré 

aut our de 7 axes dõintervention : 

1. Porter  les efforts sur la rénovation et 

lõadaptation du parc ; 

2. Réhabiliter les parcs privés anciens 

déradés en secteur diffus  ; 

3. Massifier la rénovation énergétique  ; 

4. Adapter lõeffort de construction ¨ la 

demande  ; 

5. Organiser l a mixité et le parcours 

résidentiel  ; 

6. Apporter des réponses adaptées aux 

besoins des personnes âgées et 

handicapées, des jeunes et des 

étudiants, aux personnes défavorisées 

et aux gens du voyage  ; 

7. Assurer le suivi et lõ®valuation du 

programme dõaction du PLH. 

 

 

Le PLH décline un objectif  à minima de 36 

constructions neuves entre 20 16 et 2021 pour 

la seule commune de Manéglise , soit une 

moyenne annuelle de 6 nouveaux 

logements.  

 

 

 

Le PLH prévoit une part de logement social fixée à 20% de la construction dan s les communes 

périurbaines (Cauville -sur-Mer, Epouville, Fontaine -la-Mallet, Fontenay, Gainneville, Manéglise , 

Mannevillette, Notre -Dame -du -Bec, Rogerville, Rolleville, Saint -Martin -du -Manoir), soit 115 

logements sociaux neufs construits entre 2016 et 202 1. Cela représente environ 10 constructions par 

commune.  

 

 

1-2-3-7- Le Plan de Déplacements Urbains (PDU)  

Ce plan d®termine, dans le cadre dõun p®rim¯tre de transport urbain, lõorganisation du transport 

des personnes et des marchandises, la circulation et le stationnement sur 10 ans. Tous les modes de 

transports sont concern®s, ce qui se traduit par la mise en place dõactions en faveur des modes de 

transports alternatifs à la voiture particulière  : transports en commun, les deux roues, la marche, 

etc . 

 

La p remière révision du  PDU de la CODAH a été approuvée le 14 mars 2013. Plusieurs enjeux sont 

au cïur de ce document, qui se d®cline en 8 orientations et 19 actions . Les scénarios du PDU sont 

prévus pour le court -moyen terme (2012 -2017) et le long terme (2022). Certaines seront à prendre 

en compte dans la d®finition du projet dõurbanisme de la commune de Manéglise  : 

 

A ð Mieux articuler transports et urbanisme  

1 ð Renforcer lõurbanisation sur les axes supports de transports en commun (tramway, LER, TER, 

bus urbains) et autour des p¹les dõ®changes 
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Figure 12 : Extrait du PDU de la CODAH  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

2 ð Conditionner  les projets de développement territorial par la cohérence de la de sserte en 

transports en commun  

3 ð Inscrire dans les PLU des seuils de planche rs de densité  

 

B- Répondre aux enjeux de desserte TC des centralités  

4 ð Développer le réseau LER  

5 ð D®velopper lõoffre ferroviaire 

 

Figure 13 : Extrait du PDU de la CODAH  
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C- Acc ompagner les usagers des TC et leurs déplacements  

 

D- Favoriser la pratique de la marche ¨ pieds et lõusage du v®lo 

11 ð Poursuivre la mise en place du Schéma Directeur Modes Doux  
 

Figure 14 : Extrait du PDU de la CODAH  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

E- Mettre en coh®rence lõusage de la voiture et la vie urbaine 

13 ð Poursuivre le Schéma Directeur dõusage des voiries et d®cliner des principes dõ®volution 

par type de voie  
 

Figure 15 : Extrait du PDU de la CODAH  
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F- Prendre en compte la logistique urbaine  

 

G- Limiter les nuisances et les pollutions, améliorer l a sécurité et le cadre de vie  

17 ð Poursuivre la sécurisation des points noirs (aménagements piétonniers, cyclables, zones 

30, é) 

18 ð Dév elopper la synergie entre les gestionnaires routiers  

 

H- Faire partager et connaître les enjeux de la mobilité durable  

19 ð Conseil en Mobilité, manifestations/évènements annuels, publicité, participation à la 

semaine de la mobilit®, é 

 

 

1-2-3-8- Le Plan C limat Energie Territorial (PCET)  

Le Plan Climat Energie Territorial est un projet de développement durable qui vise à lutter contre le 

changement climatique, notamment en réduisant les émissions de gaz à effet de serre, et à 

adapter le territoire aux eff et s de ce changement climatique. Les territoires apportent ainsi leur 

contribution aux engagements nationaux (protocole de Kyoto) et nationaux (Plan Climat National) 

en r®duisant leurs consommations dõ®nergie et leurs ®missions de gaz ¨ effet de serre. 

 

Le PCET de la région Haute -Normandie , adopté en juin 2007, vise à intégrer la lutte contre le 

changement climatique dans lõensemble des politiques de la R®gion. 

 

Le PCET du département Seine -Maritime , réalisé en 2012, fixe des orientations et des objectifs rel atifs 

aux d®penses ®nerg®tiques et aux impacts de lõactivit® humaine sur le d®r¯glement climatique 

pour la période 2013 -2018. 

 

La loi Grenelle 2 rend obligatoire lõ®laboration dõun Plan Climat Energie Territorial pour les 

agglomérations et communes de plus  de 50  000 habitants. Le PCET de la CODAH, élaboré en 2008 

et baptisé «  Pepõs lõ®nergie partag®e è, comprend un programme dõactions afin de r®pondre ¨ 

deux grandes stratégies :  

V Réduire les émissions de gaz à effet de serre  ; 

V Anticiper, prévenir et apporter  des solutions face au changement climatique enclenché et 

à la fin annoncée des hydrocarbures à bas coût.  

 

 

1-3- Lõaccessibilit® et les modes de d®placements 

1-3-1- Les principales cibles de déplacements  

Man®glise est une commune p®riurbaine b®n®ficiant dõune offre commerciale et de services de 

proximité sur son territoire  : un commerce multi -services, un salon de coiffure, un institut de beauté, 

un cabinet médical (infirmières) et un cabinet spécialisé dans la réflexologie.  

Les habitants de la commune ont toute fois dõimportants besoins en d®placements et en mobilit® 

extra -communale pour répondre à leurs besoins quotidiens.  

 

La commune est fortement dépendante  des p¹les commerciaux de lõagglom®ration havraise en 

termes de consommation, de besoins de sant®, dõactivités culturelles et de déplacements 

domicile -travail . 

 

Les Manéglisais jouissent de la proximité de pôles de proximité comme Angerville -LõOrcher, 

Rolleville, Epouville, Montivilliers ou Gonfreville -LõOrcher, et notamment de leur offre en grande 

surface.  
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Figure 16 : Les p¹les dõinfluence de Manéglise  

 

 

1-3-2- Lõaccessibilit® routière  

Man®glise est un territoire b®n®ficiant dõune bonne accessibilit® routi¯re. La commune est 

traversée par trois routes départementales  : 

ü La RD.31 : ax e Montivilliers ð Gommerville , traversant le Sud de la commune dõOuest en Est ; 

ü La RD.52 : axe Epouville ð Angerville -lõOrcher, traversant le centre -bourg  dõOuest en Est ; 

ü La RD.925 : axe Montivilliers ð Fécamp ð Dieppe , au Nord de la commune.  

 

Les autorout es les plus proches sont  : 

V LõA.29 : axe Le Havre ð Amiens, accessible depuis Epretot, ¨ lõ®changeur de Saint-Romain -

de -Colbosc à environ 7 km du bourg, soit 10 minutes en voiture  ; 

V LõA.131 : vers lõA.13 et les Ponts de Normandie et Tancarville  par Gonfrevi lle-lõOrcher, ¨ 

environ 13 km bu village, soit 12 minutes en voiture.  

 

La RD.52, qui fait le lien entre Epouville  ¨ lõOuest et Angerville -lõOrcher ¨ lõEst en traversant le 

centre -bourg , est une des voies dõacc¯s les plus emprunt®es par les Manéglisais . Le trafic routier 

dans le bourg est globalement apaisé car le réseau viaire a été dimensionné en fonction du 

développement urbain des dernières décennies. Des aménagements de voirie récents ont déjà 

été réalisés au niveau du centre -bourg afin dõ®largir la voirie. 

 

La RD.925 est un axe relativement fréquenté  : il sõagit de la voie rapide reliant Montivilliers et 

Fécamp en passant par Goderville. Cet axe forme une coupure entre le Nord de la commune et le 

reste du territoire manéglisais, au Sud de la RD.925. Il est à noter que la RD.925 est une infrastructure 

routière classée voie bruyante de catégorie 3 . 
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Figure 17 : Lõaccessibilit® de proximit® de Manéglise  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 18 : Le réseau viaire  de Manéglise  
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1 2 3 

4 5 6 

Des points noirs sont toutefois identifiés, notamment sur les trois routes départementales qui 

traversent la commune, pour les déplacements piétons.  

Un maillage secondaire de voies c ommunales permet de desservir les hameaux et les poches 

dõurbanisation isolées de Manéglise  

 
La commune compte 6 entrées  et sorties  de centre -bourg signalisées  à la périphérie de la tache 

bâtie du village  : 

1. Au Nord du centre -bourg  : au Sud du cimetière  ; 

2. Au Nord -Ouest du centre -bourg  : Rue Ferme Aimable  ; 

3. A lõOuest du centre -bourg  : Route Départementale n°52  ; 

4. Au Sud du centre -bourg  : Route du Calvaire  ; 

5. A lõEst du centre-bourg  : Route D®partementale nÁ52 (entr®e dõagglom®ration) ; 

6. A lõEst du centre-bourg  : Route D®partementale nÁ52 (sortie dõagglom®ration). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les entr®es dõagglom®ration sont bien localisée s et marquent lõentr®e dans le bourg . La principale  

tâche  b©tie est comprise ¨ lõint®rieur des limites de lõagglom®ration. 

Une seule sortie dõagglom®ration est signalis®e, sur la RD.925 en direction dõAngerville-lõOrcher 

(photographie n°6).  

 

1-3-3- Lõinventaire des capacit®s de stationnement 

Deux principaux espaces  de stationnement sont localisés dans le centre -bourg  : la Place de la 

Mairie et lõespace de stationnement r®serv® ¨ lõusage des ®quipements sportifs et de loisirs. Ces 

espaces permet tent de répondre aux besoins de la clientèle des commerces de proximité et des  

usagers des équipements publics . Environ 112 places de stationnement sont ainsi identifiées dans  le 

centre -bourg, réparti es sur ces  sites. 

 

Figure 19 : Lõanalyse des capacit®s de stationnement ¨ Man®glise 

 

Equipements ou secteur de 

la commune  

Estimation de la 

capacité  
Remarques  

Place de la Mairie  

36 (en bataille) dont 1 

PMR et environ 10 

places (en cré neau)  

Principale centralité du bourg (commerces, mairie, 

®coles,é), cet espace est satur® aux p®riodes de 

rentrée et de sortie des écoles  

Equipements sportifs et de 

loisirs 
66 places (en bataille)  

Espaces de stationnement fréquenté en lien avec les 

besoin s des équipements sportifs et de loisirs  

 



 

Manéglise ï Révision du POS en PLU ï Rapport de présentation ï Vol 1 27 

Equipements sportifs et de loisirs  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des poches de stationnement ont aussi été aménagées dans le lotissement  Les Hauts du Vallon.  

 

La commune a réalisé  en 2015 un espace de stationnement, de 9  places , le long de la  Rue des 

Anciens Com battants , en face de  lõ®glise Saint-Germain -lõAuxerrois. 

 

Un espace de stationnement a récemment été aménagé le long de la RD.52, sur un terrain 

anciennement bâti.  La construction, impactée par un axe de ruissellement, a été démolie. Une 

partie du terrain,  la plus proche de lõaxe routier, est aujourdõhui compos® de mat®riaux favorisant 

la perméabilisation du sol.  

 

En retrait du centre -bourg et  dans les secteurs résidentiels, le stationnement se fait au sein des 

espaces privés . On  constate  toutefois  une occu pation importante et parfois peu ordonnée de 

véhicules le long des voies publiques , notamment dans le lotissement des Hauts de Manéglise  et  

Route dõEpouville. 

 

Les sites du domaine de Branmaze  et d u Château des Hellandes  possèdent tous deux des espaces 

de stationnement n®cessaires ¨ lõactivit® de ces deux structures qui accueillent du public . Les 

entreprises implantées sur la commune ont également aménagé des espaces de stationnement 

pour lõaccueil de leurs clients. 

 
Les espaces de stationnement de Manéglis e sont en capacité suffisante. Cependant, les usages 

rencontrent quelques difficultés à se stationner Place de la Mairie aux heures de rentrée et sortie 

de lõ®cole. 

Il est aussi difficile de stationner dans le hameau des Mares  : il existe une insécurité ro utière liée à 

lõenchainement de virages. Le PLU doit rem®dier ¨ ce ph®nom¯ne dõins®curit®. 

Place de la Mairie  
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Borne de recharge pour véhicule électrique  

Il est ¨ noter quõune borne de recharge pour véhicule électrique  a récemment été installée sur 

lõespace de stationnement de la Place de la Mairie. 

 

 

 

 

1-3-4- Les transport s en commun  

Transport par car  : 

La ligne départementale n°23 Le Havre / Goderville / Fécamp , dessert 

Man®glise. Lõarr°t desservi par la ligne du D®partement est situ® Place de la 

Mairie, ¨ proximit® de lõespace de stationnement. 

 

Environ 10 servic es quotidiens sont assuré s sur la commune entre 6h30 et 

20h00 (6 vers Fécamp et 4 vers Le Havre).  

 

 

Les services de transport CODAH  : 

La CODAH assure lõorganisation des transports urbains sur le territoire 

communautaire. Plusieurs offres de transport sont  proposées . Toutefois, la 

commune de Manéglise  nõest pas desservie par tous ces services. 

A destination de Manéglise , le réseau LIA propose  : 

- le service de transport ¨ la demande FilõBus ; 

- le service de transport de personnes ¨ mobilit® r®duite MobiõFil ; 

- le transport scolaire.  

 

Le FilõBus est un service de transport à la demande, qui permet aux habitants de se déplacer entre 

tous les arr°ts de FilõBus implant®s dans les communes de lõagglom®ration havraise. Cette 

prestation est disponible sur appel télépho nique. Ce service est assuré par un véhicule signalé 

FilõBus et il est possible dõeffectuer des correspondances avec la LER et le r®seau de bus, en utilisant 

le m°me titre de transport. Le service FilõBus permet de rabattre les usagers vers les nïuds modaux, 

notamment Montivilliers.  

Sur le territoire de Manéglise , il y a 10 arr°ts de FilõBus : Mouchy, Sénécal, Les Hellandes, Les Hauts 

du Vallon, Ferme Aimable, H.Tessier, Place de la Mairie, F. Chopin, Branmaze et Clos des Charmes.  

Il est ¨ noter quõun arr°t sur la commune dõEpouville est situ® en limite de Man®glise. 

Le MobiõFil est un service de transport à la demande, qui permet aux personnes qui ne peuvent 

pas prendre le bus en raison dõun handicap physique, de se d®placer sur lõensemble du territoire 

de la CODAH. Cette prestation est assurée par des minibus aménagés pour le transport des 
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personnes à mobilité réduite (en fauteuil roulant notamment) ainsi que par des taxis. Depuis 2008, 

le service MobiõFil est ®tendu aux personnes ¨ autonomie r®duite (personnes souffrant de troubles 

du comportement ou nécessitant une prise en charge personnalisée). Les déplacements sont 

assurés quotidiennement, sur réservation entre 15 jours et la veille du transport.  

 

Par ailleurs, le transport scolaire  est organisé par la  CODAH sur 

le territoire de Manéglise . La société Keolis gère la desserte et le 

ramassage des élèves sur les communes de la CODAH 

vers/depuis les coll¯ges et lyc®es de lõagglom®ration. 

Il y a 6 arrêts de transport scolaire sur Mangélise . Il sõagit de la 

Place de la Mairie, Les Hellandes, Calmesnil, René Cuvelier 

(uniquement desservi pour le transport vers/depuis le collège 

Georges Brassens), Les Hauts du Vallon et Sénécal.  

Pour les liaisons des collégiens vers le collège Georges Brassens 

dõEpouville, 4 services journaliers sont propos®s (2 le matin et 2 en fin dõapr¯s-midi).  

Pour les liaisons des lycéens vers le lycée Jean Prévost de Montivilliers, 3 services journaliers sont 

propos®s (1 le matin et 2 en fin dõapr¯s-midi).  

 

Le transport scolaire présent sur Manéglise  rejoint également Montivilliers et Le Havre : 

V Collège Belle -Etoile (Montivilliers)  : 1 service le matin  ; 

V Lyc®e Jeanne dõArc (Le Havre) : 1 service le matin et 1 service en fin dõapr¯s-midi  ; 

V Etablissements de Caucriauville (Le Havre)  : 2 services le matin et 1 service en fin dõapr¯s-

midi.  Des correspondances  attendent les élèves pour rejoindre les lycées et le site 

universitaire implantés à Caucriauville . 

 

 

1-3-5- La desserte ferroviaire  

Aucune  voie ferrée ne traverse le territoire communal de Ma néglise.  

 

La halte ferroviaire la plus proche se situe à Epouville  (2,5 kilomètres et 4 minutes en voiture). Elle est 

desservie par la L ER (L®zardõ Expresse R®gionale) - ligne Le Havre ð Rolleville.  Les Manéglisais 

utilisent également fréquemment la halte ferroviaire de Montivilliers  (6,5 kilomètres et 10 minutes en 

voiture). Le cadencement de la LER est plus faible sur la section Le Havre ð Rolleville  (5 à 6 allers 

retours quotidiens entre Rolleville et Le Havre) que  sur la section Le Havre / Montivilliers  (25 allers 

retours quotidiens entre Montivilliers et Le Havre).  

 

La halte ferroviaire de Saint -Laurent -de -Brévedent  (5,9 kilomètres et 13 minutes en voiture) est 

desservie par les lignes Le Havre ð Rouen (9 services quotidiens) et Le Havre ð Fécamp (7 ser vices 

quotidiens). Elle est cependant moins utilisée par les Manéglisais.  

 

Deux gares dõenvergure sont ®galement situ®es ¨ moins de 30 minutes en voiture de Man®glise : 

V Gare de Bréauté  (16,4 kilomètres et 18 minutes)  : liaisons quotidiennes vers la gare du  Havre, 

dõYvetot de Rouen de Paris et de F®camp ; 

V Gare du Havre  (16,6 kilomètres et 20 minutes)  : liaisons quotidiennes vers les gares 

régionales, connexion au réseau ferroviaire national.  

 

 

1-3-6- Les liaisons douces  

Le centre -bourg de Manéglise  bénéficie  dõun maillage d®velopp® de trottoirs et dõespaces 

réservés aux piétons , notamment au niveau de la Place de la Mairie et des équipements . Lors des 

diff®rentes phases de lõam®nagement du centre-bourg, la réflexion sur le réseau de cheminements 

doux a été ap préhendée, développant ainsi ce réseau . 
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Aménagement de la Rue des Anciens Combattants  
Les équipements publics du bourg sont 

facilement accessibles depuis le s 

différents espaces bâtis du centre -

bourg  : malgré un développement le 

long de la RD.52, la majeure partie du 

bourg  est située à proximité des 

équipements publics et d es 

commerces de proximité.  

La Rue des Anciens Combattants, qui 

rejoint la Place de la Mairie à lõ®glise 

Saint-Germain -lõAuxerrois, ®tait per­ue 

comme dangereuse pour les piétons . 

La commune a récemment réalisé des 

am®nagements dõ®la rgissement de la 

voie, facilit ant le passage des véhicules et sécurisant le partage de la voirie.  

 

A lõinverses, le réseau de trottoirs est inexistant  sur la RD.52 hors agglomération, sur les routes 

menant aux hameaux et espaces dõhabitat diffus recensés sur lõensemble du territoire. 

A lõ®chelle communale, le principal ç point noir  » pour les circulations piétonnes et cyclistes est la 

RD.31. Cet axe Montivilliers ð Gommerville  qui dessert notamment lõOrme, Cocusseville, Branmaze 

et Le Roncheray et qui perme t de rejoindre le centre -bourg de Manéglise en provenance du 

Havre. Les modes de d®placements doux sont rendus dangereux par lõimportance et la vitesse de 

la circulation, et pa r lõabsence dõam®nagements d®di®s aux modes doux. 

 

Figure 20 : Analyse des cheminements doux à Manéglise  
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Le Circuit de Branmaze  

Manéglise 69,8

Hermeville 59,3

Angerv ille-L'Orcher 58,1

Notre-Dame-du-Bec 66,9

Rollev ille 54,5

Epouville 52,6

Saint-Martin-du-Manoir 63,7

Saint-Laurent-de-Brèvedent 64,1

Sainnev ille-sur-Seine 62,8

Etainhus 64,3

Le Havre 19,2

Montiv illiers 40,6

CODAH 25,4

Département 76 31,6

Taux de multimotorisation des 

ménages en 2013 (en %)

Communes 

voisines

Pôles 

urbains

Echelle 

territoriale

Il existe un circuit de randonnée sur le 

territoire communal  : le « Circuit de 

Branmaze  è. Il sõagit dõun des parcours 

pédestres de la CODAH, qui forme  

deux boucles  sur Manéglise  : 

V une première au Nord  de la 

commune entre Le Village et le 

Mouchy en passant par 

Sénécal et Herbouville  ; 

V une seconde  entre Le Village 

et Etainhus en passant par 

Branmaze.  

 

 

 

 

 

 

 
Au travers son projet de PLU, la commune sõest engag®e dans une politique de promotion et de 

soutien aux modes de déplacements doux. Celle -ci vise notamment à poursuivre le maillage 

communal de cheminements doux . 

 

Figure 21 : Le taux de multimotorisation des ménages en 20 11 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Compte -tenu des distances entre  Manéglise  et les différents pôles de proximité identifiés 

précédemment et des bassins dõemplois, ainsi que de lõoffre limit®e en transports en commun, la 

d®pendance ¨ lõautomobile demeure relativement importante pour les Manéglisais . En 2013, 97,8% 

des mé nages possèdent au moins une voiture.  

En 2013, 69,8% des ménages Manéglisais possèdent au moins deux voitures ( 25,4% ¨ lõ®chelle de la 

CODAH). Le taux de multimotorisation sõav¯re donc relativement ®lev®. 
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Synthèse  du contexte territorial  

 

FORCES BESOINS 
Á Une desserte routière communale et de proximité 

adaptée  

Á Un bourg en retrait des grands axes de 

communication  

Á Des entrées de bourg signalisées  

Á Un maillage piétonnier adapté et renforcé 

récemment  

Ĕ Ma´triser lõurbanisation pour ne pas contribuer ¨ 

lõins®curit® routière et pour ne pas engendrer de 

congestions  

Ĕ Développer et structurer un maillage pour 

améliorer la circulation douce  

 

Á Une commune au caractère rural, encadrée par 

des pôles de proximité et une agglomération 

(tous services disponibles à ð 20min)  

Ĕ Accu eillir de nouveaux habitants en prenant 

compte de leurs besoins et en considérant les 

capacités de la commune  

Ĕ Renforcer le rôle et les fonctions du centre -bourg 

(maintenir le lien social et la vie communale)  

Á La proximit® dõinfrastructures ferroviaires 

(Epouville, Montivilliers, Le Havre, Bréauté)  

Á Une offre de transports en commun CODAH 

existante et en voie dõam®lioration 

Ĕ Faciliter les modes de transports alternatifs au 

véhicule individuel motorisé et inciter au 

covoiturage  

Ĕ Urbaniser en priorité des secteur s à proximité des 

offres de transport  

Á Des éléments de la trame verte et bleue identifiés 

au SRCE 

Á Un vaste « espace agricole ouvert  » au sein de 

lõagglom®ration havraise 

Ĕ Intégrer ces éléments dans le projet du PLU de la 

commune  

Ĕ Préserver le caractère rural , agricole et 

champêtre de Manéglise  

Á Un territoire encadr® par lõintercommunalit® et les 

documents supra -communaux (DTA, SDAGE, 

SCoT, PDU, PLH,é) 

Á Un objectif de construction de 36 logements  neufs  

au PLH 2016-2021 

Ĕ Intégrer ces orientations dans le document  

dõurbanisme (DTA, SCoT, PLH, SDAGE,é) 

Ĕ Développer la commune selon les besoins et les 

capacités du territoire  

FAIBLESSES BESOINS 
Á Une situation géographique (et démographique) 

en marge de la CODAH et en limite avec Caux 

Estuaire et la Communauté de Commun es du  

Canton de Criquetot -lõEsneval 

Ĕ Renforcer la place de Manéglise au sein de 

lõintercommunalit® 

Ĕ Etre un arrière -pays  attractif et dynamique  

 

Á Des points noirs routiers identifiés (notamment sur 

les RD pour les déplacements piétons et au  

hameau des Mares)  

Á Une forte d®pendance ¨ lõautomobile 

Á Une offre en transport en commun existante mais 

limitée  

Ĕ Poursuivre la sécurisation du réseau routier  

Ĕ Urbaniser selon les capacités communales et/ou 

adapter les infrastructures aux besoins 

communaux  

Ĕ Poursuivre lõam®lioration du réseau de 

cheminements doux  

Ĕ Am®liorer lõoffre de transport collectif ou 

envisager le d®veloppement dõun autre mode se 

substituant à la voiture personnelle  
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Le Château des Hellandes  Lõ®glise de Man®glise 

2-  Lõorganisation spatiale de Manéglise  

2-1- Lõ®volution historique de la commune  

2-1-1- Quelq ues ®l®ments dõhistoire  

Manéglise tient son nom de la traduction latine «  Magna Ecclesia  », qui 

signifie « grande église  ». 

 

Plusieurs ®l®ments marquent lõhistoire de Man®glise : 

V Des éléments de voies romaines, en différents points de la commune, attestent  de 

lõexistence dõun village dans lõaxe de la route Harfleur-Fécamp, d ¯s la fin de lõAntiquit® 

(500) ; 

V Vers 990, le territoire de la paroisse faisait partie du fief de Montivillie rs ; 

V Lõ®glise Saint-Germain -lõAuxerrois a ®t® construite vers 1066, certainement sur lõancien 

emplacement dõun temple d®di® ¨ Jupiter ; 

V Au hameau du Mouchy, subsistent les restes dõune vieille demeure poss®dant un puit, dont 

la margelle sculpt®e, maintenant vendue, portait la date de 1103 (non visible aujourdõhui) ; 

V Pendant la guer re 14-18, un hôpital belge é tait  installé au château des Hellandes.  

 

La commune comprend un patrimoine bâti remarquable, composé de constructions historiques, 

belles demeures, calvaire, etc.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aucun site archéologique nõa ®t® recensé par le  Service R®gional de lõArch®ologie sur le territoire 

communal . 

 

LõEglise Saint-Germain -lõAuxerrois est class®e au titre de Monuments Historiques. Elle aurait connu 

plusieurs étapes de construction, voire de reconstruction.  Cette inscription vaut servitude dõutilit® 

publique (servitude AC1) et engendre un rayon de protection de 500  mètres autour de  lõ®glise. Il 

n'y a pas de prescriptions à donner à ce titre dans le cadre du PLU, chaque projet étant étudié au 

cas par cas par lõArchitecte des B©timents de France du Service Territorial de lõArchitecture et du 

Patrimoine de Seine -Maritime.  

 

 

 

 

Le Manoir du crucifi x 
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Figure 22 : Protection des  Monument s Historique s 

 

La commune de Manéglise comprend un site classé  : LõEglise Saint-Germain -lõAuxerrois, le 

Calvair e, lõIf, le Monument aux Morts et le Cimeti¯re de Man®glise. Ce  classement  vaut servitude 

dõutilit® publique (servitude AC2). 

 

Quelques précisions sur le classement  : 

Le site classé est un lieu dont le caractère exceptionnel justifie une protection de nive au national. 

Lõobjectif est de conserver les caract®ristiques du site en le pr®servant de toute atteinte ¨ lõesprit 

des lieux.  

En site class®, toute modification de lõ®tat ou lõaspect du site est soumise ¨ autorisation sp®ciale 

(art. L.341-10 Code de lõEnvironnement), délivrée, en fonction de la nature des travaux, soit par le 

ministre chargé des sites après avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages 

et des Sites (CDNPS), voire de la Commission supérieure, soit par le préfet du départem ent qui peut 

saisir la CDNPS mais doit recueillir lõavis de lõArchitecte des B©timents de France. 

 

Les effets juridiques nés du classement d'un monument natu rel ou d'un site sont nombreux  : 

ü Aucune modification ne peut être apportée à l'état des lieux ou à leur aspect pendant un 

délai de douze mois, sauf autorisation spéciale et sous réserve de l'exploitation courante 

des fonds ruraux et de l'entretien normal des constructions  ; 

ü De même, les monuments naturels et les sites qui sont classés ne peuvent être ni  détruits ni 

modifiés dans leur état ou leur aspect, sauf autorisation spéciale  ; 

ü Le permis de démolir est obligatoire pour toute démolition de construction  ; 

ü Le camping pratiqué isolément ainsi que la création de terrains de camping sont interdits 

sauf dé rogation accordée par l'autorité administrative après avis de la CDNPS. Par ailleurs, 

l'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée, est interdite  ; 

ü L'affichage et la publicité sont totalement interdits sur les monuments naturels et les sites 

classés ; 

ü Etc. 
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2-1-2- Le petit patrimoine bâti  

Le territoire communal recèle également quelques marqueurs territoriaux de son identité 

cauchoise. Plusieurs éléments du patrimoine bâti ont été répertorié s au titre de lõarticle L.151-19 du 

Code de lõUrbanisme. Lõobjectif de cette d®marche est dõ®viter toute d®naturation des 

caractéristiques qui confèrent un intérêt à ces éléments du patrimoine bâti. 18 éléments  bâtis  

(éléments ponctuels)  ont été identifié s dans le PLU de Manéglise . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 23 : Les éléments du petit patrimoine bâti à Manéglise  

 

Id.  Type de construction  Localisation  Références cadastrales  

1 Habitation  Ferme Mouchy  ZC 23 

2 Habitation  41 Rue du Général de Gaulle  ZA 17 

3 Habitation  1B Rue du Gé néral de Gaulle  B 828 

4 Habitation  2 Rue Ferme Aimable  B 848 

5 Habitation  2 Place Henri Tessier B 599 

6 Gîte  2 Place Henri Tessier B 599 

7 Habitation  Le Bourg  B 846 

8 Eglise Le Bourg  B 217 

9 Habitation  Le Bourg  B 743 

10 Ancien Presbytère  Le Bourg  B 807 

11 Calvaire  Le Crucifix  ZL 11 

12 Habitation  Hameau de Cocusseville  ZI 108 

13 Colombier  Hameau de Cocusseville  ZI 108 

14 Habitation  Le Crucifix  ZL 107 

15 Gîte  Les Hellandes  B 820 

16 Habitation  Le Roncheray  B 890 

17 Habitation  Hameau du Grand Herb ouville  A192 

18 Colombier  Hameau du Grand Herbouville  A 192 

5 - Habitation  11 - Calvaire  

18 - Colombier  15 - Gîte  
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Figure 24 : Localisation des él éments du petit patrimoine bâti  

Un rapport compl®mentaire, annex® ¨ ce document, pr®cise les raisons de lõidentification sur le 

plan de z onage de ces entités bâties.  

 

 

2-1-3- Les bâtiments agricoles pouvant changer de destination  

Depuis la loi Urbanisme et Habitat de 2003, il est possible de recenser les bâtiments agricoles ayant 

un intérêt architectural ou patrimonial dans la zone agricole  des documents dõurbanisme afin quõils 

puissent faire lõobjet dõun changement de destination. Les ®lus trouvaient dommageable que la 

stricte application de la r¯gle pr®c®dente, associ®e ¨ une perte dõint®r°t dõun point de vue de 

lõagriculture, conduise ¨ la ruine de ces bâtiments.  

 

Le recensement des bâtiments agricoles a été effectué  par  la commission Urbanisme en 2006, 

dans le cadre de la 3 ème  modification du Plan dõOccupation des Sols (POS). Ce dernier a été mis à 

jour en 2016 par le bureau dõ®tudes GeoDev.  

Quatre principaux critères ont permis de sélectionner les bâtiments agricoles :  

V La présence des matériaux traditionnels  : ont été pris en compte les bâtiments construits 

avec des matériaux traditionnels. Exemples : pour la Seine -Maritime : colombage, t orchis, 

briques, silexé Cependant, sont pris en compte les bâtiments dont certains murs ont été 

transform®s en ma­onnerie moderne mais qui pourront faire lõobjet dõun recouvrement de 

matériaux traditionnels.  

V La présence des 4 murs et de la toiture  : les bâ timents qui ont été fortement altérés et qui 

nõont pas leur int®gralit® de volume (4 murs + la toiture) ont ®t® exclus. Les ruines dont il ne 

reste que quelques pans de murs ou les fondations ont été également exclues.  

V Une surface bâtie et une hauteur de c onstruction suffisante  : les bâtiments de petite taille tels 

quõun poulailler, four ¨ pains, cellieréont ®t® exclus, sauf sõils sont ¨ proximit® dõun autre 

b©timent au potentiel dõhabitation suffisant auquel la ou les petite(s) construction(s) pourront 
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être annexées lors du changement de destination. Une surface minimale de 50 m² a été 

retenue dans le cadre de lõanalyse des constructions. 

V La qualité technique des constructions  : ont été exclus les bâtiments qui présentent :  

¶ des pathologies de construction i mportante (fissuresé) qui rendent impossible leur 

réhabilitation ;  

¶ des destructions importantes causées par des insectes xylophages tels les capricornes, 

les termitesé, ou par des champignons lignivores (m®rule pleureuse, coniophore, é). 

 

Depuis lõentr®e en application de la loi dõavenir agricole (Loi dõAvenir pour lõAgriculture, 

lõAlimentation et la For°t) du 13 octobre 2014, il est possible de recenser « les bâtiments qui peuvent 

faire l'objet d'un changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne 

compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. Le changement de destination 

est soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de la commission départementale de la 

préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers prévue à l'article L.151 -13 du Code Rural 

et de la Pêche Maritime, et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la commission départementale 

de la na ture, des paysages et des sites  è (extrait de lõarticle L.151-11 du Code de lõUrbanisme). 

 

Lors de la révision du POS en PLU, lõ®quipe municipale a souhaité identifier sur le plan de zonage les 

bâtiments qui répondent à tous les critères évoqués précédemment . Le recensement de 2006 a 

été mis à jour et 9 bâtiments situés en zone Agricole du PLU  ont été identifiés  comme bâtiment 

pouvant changer de destination.  Ce potentiel de réhabilitations est à prendre en compte dans le 

dimensionnement du projet communal.  

 

Lõidentification des b©timents pouvant changer de destination sur le plan de zonage nõimplique 

aucune dispe nse de demande dõurbanisme. 

 

Un rapport compl®mentaire, annex® ¨ ce document, pr®cise les raisons de lõidentification sur le 

plan de zonage de ces entités bâties.  
 

Figure 25 : Localisation des anciens bâtiments agricoles recensés  
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2-2- La morphologie urbaine  

2-2-1- La structuration des espaces urbains  

Le territoire de Manéglise  est structuré autour dõun ensemble urbain majeur et de lieux -dits et  

hameaux  : 

 

V Le bourg  : le bourg de Manéglise comprend le Village , le hameau Les Mares  et le hameau Le 

Cahin . La pa rtie la plus ancienne du bourg est située autour de la Place de  la Mairie et de long de 

la RD.52. On notera que le centre de Man®glise sõest largement d®velopp® dans les ann®es 1970, 

avec la construction au Sud du lotissement « Les Hauts de Manéglise  ». Un lotissement communal  a  

été plus récemment construit  au Nord du centre -bourg : « Les Hauts du Vallon  » (2009). 

 

V Les hameaux  structurés  : 5 espaces bâtis et disjoints du centre -bourg sont situés à la périphérie 

du territoire commun al. Il sõagit des hameaux de  : 

- Le Mouchy , au Nord de la commune, le long de la RD.925 (environ 15 habitations)  ; 

- Sénécal , au Nord du centre -bourg (environ 15 habitations) ;  

- Les Hellandes, ¨ lõEst du territoire communal, en limite s®parative avec Angerville-lõOrcher 

(environ 15 habitations) ;  

- Branmaze , au Sud -Est du centre -bourg (environ 45 habitations) ;  

- Cocusseville , au Sud du territoire communal et au nord de la RD.31 (30 habitations).  

 

V Les lieux -dits : la commune comprend également 3 dieux -lits dans lesq uels on retrouve 

quelques habitations (bâti ancien) ou des bâtiments agricoles  : 

- Herbouville , au Nord -Ouest de la commune (exploitation s agricole s) ; 

- LõOrme, au Sud du centre -bourg (bâti ancien et exploitation agricole)  ; 

- Le Roncheray , au Sud du territoire  communal (quelques pavillons et belles bâtisses  recensés 

dans un secteur de clos -masure ). 

 

Figure 26 : Les hameaux et lieux dits  
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Ces espaces urbains déconnectés , qui sont r®partis sur lõensemble de la commune, ont très 

souvent pe rdu leur vocation agri cole . Toutefois, ces derniers comportent quelque s constructions 

traditionnelles . Ces hameaux étaient dans le passé essentiellement form®s dõanciennes fermes et 

se sont quelque peu d ensifiés avec le temps, même si l e POS a permis de le s préserver dõun 

développement non maîtrisé . 

 

Dõautres secteurs correspondent aux ®tendues agricoles du plateau de Caux, qui nõabritent des 

habitations que d e façon très éparse et isolée.  Ces espaces dõhabitat diffus nõont pas vocation ¨ 

se développer dans  le PLU. 

 

Figure 27 : La carte dõ®tat-major (IGN ð Géoportail)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
































































































































